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ACCORD-CADRE DE FOURNITURES 
 

Règlement de la consultation 
 
 

 
Nom et adresse officiels de l’organisme Acheteur 

 
Collectivité territoriale : Commune de Carqueiranne 
 
Représentant de l’Acheteur 

 
Monsieur le Maire  
 
Objet de la consultation 

 
Achat et livraison de denrées alimentaires  
 
Date d’envoi de l’avis à la publication 

 
L’avis a été envoyé à la publication le : Jeudi 4 avril 2024 
  
Remise des offres 

 
Date limite de réception des offres : Lundi 6 mai 2024 à 12h00 

 
 
 

Date limite de dépôt des questions : mercredi 24 avril 2024 à 12h00 

 

Le dépôt dématérialisé des candidatures et des offres est imposé. La remise d’une 

offre physique (papier, ou support physique électronique  

type clés USB ou CD Rom) entrainera son rejet. 

 

Il est précisé que la signature électronique des documents de candidature et d’offre 

n’est pas requise, toutefois, les opérateurs sont invités à se doter d’un certificat de 

signature électronique valide en anticipation des échéances à venir. 
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1. Objet de l'accord-cadre  

La consultation a pour objet l’achat et la livraison de denrées alimentaires pour la cuisine 
centrale et ses satellites. 

 

Lieu d’exécution des prestations : Commune de Carqueiranne. 

1.1 Décomposition en lots 

Les différents lots de la consultation sont les suivants : 

− Lot n° 01 – produits réfrigérés 

− Lot n° 02 – produits surgelés et glaces 

− Lot n° 03 – produits laitiers 

− Lot n° 04 – produits viande fraiche  

− Lot n° 05 – produits fruits et legumes frais 

− Lot n° 06 – Fruits et légumes de 4ème et de 5ème gamme 

 

1.2 Forme de l'accord-cadre 

Les prestations feront l’objet d’un accord-cadre fractionné à bons de commande avec 
maximum et minimum en application des articles R. 2162-2 et suivants, R. 2162-13 et R. 
2162-14 du Code de la commande publique. 

Les montants minimum et maximum sont fixés à l’acte d’engagement. 

Les prestations de l'accord-cadre sont exécutées par l’émission de bons de commande 
successifs selon les besoins. Chaque bon de commande précise les prestations décrites 
dans l'accord-cadre dont l’exécution est demandée et en détermine la quantité. 

L'accord-cadre sera conclu avec un seul opérateur économique. 

1.3 Durée de l'accord-cadre – Reconduction – Délais d’exécution 

La durée de l'accord-cadre, les modalités de reconduction et les délais d’exécution figurent à 
l’acte d’engagement. 

2. Organisation de la consultation 

La présente procédure est soumise aux règles issues de l’ordonnance n°2018-1074 du 26 
novembre 2018 portant partie législative du Code de la Commande Publique et décret 
n°2018-1075 du 03 décembre 2018 portant partie réglementaire du Code de la Commande 
Publique. 
 
Le marché est passé selon la procédure de l’appel d’offres ouvert, conformément à l’article 
R2124-2 du Code de la Commande Publique. 
 

2.1 Procédure de passation 

2.2 Mode de dévolution : accords-cadres séparés 

La consultation est divisée en 6 lots, chaque lot faisant l’objet d’un accord-cadre séparé 
confié à une entreprise unique ou un groupement d’entreprises. 
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Possibilité de présenter une offre pour : 

 Un lot 

 Un ou plusieurs lots 

 L’ensemble des lots 

2.3 Dispositions relatives aux groupements 

L'accord-cadre pourra être attribué à une seule entreprise ou à un groupement d’entreprises. 

Si l'accord-cadre est attribué à un groupement conjoint, le mandataire conjoint sera solidaire 
de chacun des membres du groupement. 

 

Possibilité de présenter pour l'accord-cadre plusieurs offres en agissant à la fois en qualité 
de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements : 

 Oui 

 Non 

Ou en qualité de membres de plusieurs groupements : 

 Oui 

 Non 

2.4 Variantes libres 

La proposition de variante libre n’est pas autorisée. 

2.5 Variantes imposées  

Il n’est pas prévu de variantes imposées. 

2.6 Modification de détail au dossier de consultation 

L’Acheteur se réserve le droit d’apporter au plus tard 6 jours avant la date limite fixée 
pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Ces 
modifications n’altèreront pas les éléments substantiels du marché. 
 
Il informera alors tous les opérateurs économiques dans des conditions respectueuses du 
principe d’égalité (publication sur le profil d’Acheteur). 
 
Les candidats devront répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n’élever aucune 
réclamation à ce sujet. 
 
Si la date limite de remise des offres est reportée la disposition précédente est applicable en 
fonction d’une nouvelle date. 
 

2.7 Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est de 120 jours à compter de la date limite de remise de l’offre 
finale. 
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3. Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation comprend les pièces suivantes : 

− Le présent règlement de la consultation 

− Le cadre d’acte d’engagement et son annexe RGPD 

− Le Cahier des Clauses Particulières. 

− Le cadre de mémoire technique pour chaque lot 

− Les formulaires DC1 et DC2 

− Le bordereau des prix contractuel valant détail estimatif non contractuel pour chaque 
lot 

 

4. Retrait du dossier de consultation 

Pour télécharger les documents autres que le règlement de la consultation, et afin qu’ils 
puissent être destinataires des modifications et précisions apportées éventuellement aux 
documents de la consultation, les opérateurs économiques s’identifient dans les conditions 
prévues par le site précité. 
Les frais d’accès au réseau sont à la charge de chaque candidat. 
 
En référence aux articles R.2132-7 et R.2132-13 du Code de la Commande Publique, 
l’opérateur économique procédant à une demande de transmission du dossier de 
consultation par voie électronique est réputé avoir accepté l’utilisation d’un procédé 
électronique pour l’accomplissement des échanges nécessaires à la procédure objet du 
présent règlement de la consultation.  
L’Acheteur attire donc l’attention des opérateurs économiques sur le soin particulier qu’ils 
doivent consentir, lors du retrait du dossier de consultation par voie dématérialisée, à leur 
identification sur le profil d’Acheteur. 
 
En particulier, le renseignement d’une adresse électronique opérante est nécessaire 
au déroulement de la procédure. Le caractère opérant de l’adresse électronique est 
constitué des 3 conditions cumulatives suivantes : 
- l’adresse électronique est correctement saisie dans le formulaire dédié du profil 
d’Acheteur, 
- la consultation de la boîte de réception afférente à l’adresse électronique est 
effectuée par une ou plusieurs personnes physiques diligentes faisant partie de 
l’organisation de l’opérateur économique dédiée au traitement de la procédure de 
marché public, 
- la boîte de réception afférente à l’adresse électronique est quotidiennement 
consultée. 
 
Seule fait foi l’adresse électronique libellée dans le registre de retrait des dossiers de 
consultation généré par le profil d’Acheteur (émanant de la saisie informatique de l’opérateur 
économique dans le formulaire dédié du profil d’Acheteur). Cette adresse électronique 
conditionne l’effectivité des échanges intervenant entre l’Acheteur et l’opérateur économique. 
 
En l’absence de la saisie d’une adresse électronique opérante, l’opérateur 
économique ne pourra se prévaloir à l’encontre de l’Acheteur d’un défaut 
d’information ou d’un défaut de formalité requise et des conséquences en résultant. 
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5. Présentation des candidatures et des offres 

Les candidats auront à produire les pièces ci-dessous définies rédigées en langue 
française. 

5.1 Éléments nécessaires à la sélection des candidatures : 

Chaque candidat ou chaque membre de l’équipe candidate devra produire les pièces 
suivantes : 

5.1.1 Situation juridique 

•   Redressement judiciaire : Le candidat produit la copie du ou des jugements 
prononcés, s'il est en redressement judiciaire ; 

•   Déclaration sur l'honneur : Le candidat produit une déclaration sur l'honneur pour 
justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles 45 et 48 de l'ordonnance 
du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

•   Formulaire DC1 ou équivalent : Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par 
ses cotraitants 

•   Formulaire DC2 ou équivalent : Déclaration du candidat individuel ou du membre du 
groupement 

•   Attestation de régularité concernant l'emploi des travailleurs handicapés : Le candidat 
produit une déclaration sur l'honneur attestant qu'il est en règle, au cours de l'année 
précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des 
articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant 
l'emploi des travailleurs handicapés 

• Le Pouvoir : Le candidat devra fournir le pouvoir de son entreprise afin de justifier de la 
capacité de la personne signataire du marché à contracter. 

5.1.2 Capacité 

•   Attestation d'assurance : déclaration appropriée de banques ou preuve d'une 
assurance pour les risques professionnels ; 

 

•   Références de service ou fournitures similaires : présentation d'une liste des 
principales fournitures ou des principaux services effectués au cours des trois dernières 
années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 

 

•   Liste des moyens techniques : déclaration indiquant l'outillage, le matériel et 
l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même 
nature ; 

 

•   Déclaration d'effectifs : déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat 
et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années ; 

 

Le candidat pourra prouver sa capacité par tout autre document considéré comme 
équivalent par le pouvoir adjudicateur s’il est objectivement dans l’impossibilité de produire 
l’un des renseignements demandés relatifs à sa capacité financière. 

Si, pour justifier de ses capacités, le candidat souhaite faire prévaloir les capacités 
professionnelles, techniques et financières d’un autre intervenant quel qu’il soit (sous-traitant 
notamment), il devra produire les pièces relatives à cet intervenant visées au présent article 
ci-dessus. Il devra également justifier qu’il disposera des capacités de cet intervenant pour 
l’exécution de l'accord-cadre par un engagement écrit de l’intervenant. 



  Procédure : AO24002 

Règlement de la consultation  Page 7 sur 15 

 

En vertu de l’article R. 2143-16 du Code de la commande publique, dans le cadre de leur 
candidature, il est exigé que les candidats joignent une traduction en français aux éléments 
rédigés dans une autre langue. 

 

Il est porté à l’attention des candidats que, conformément aux dispositions de l’article R. 
2143-13 du Code de la commande publique, ils ne sont pas tenus de fournir les documents 
justificatifs et moyens de preuve que l’acheteur peut obtenir directement par le biais : 

- D'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un 
organisme officiel à condition que l'accès à celui-ci soit gratuit et, le cas échéant, que figurent 
dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à sa consultation ; 

- D'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de 
candidature toutes les informations nécessaires à sa consultation et que l'accès à ceux-ci 
soit gratuit. 

Les candidats sont invités à utiliser le coffre-fort électronique disponible gratuitement depuis 
leur compte sur http://www.marches-securises.fr. 

 

 

De plus, conformément aux dispositions de l’article R. 2143-14 du Code de la commande 
publique, les candidats ne sont pas tenus de fournir au pouvoir adjudicateur les documents 
justificatifs et moyens de preuve qui ont déjà été transmis lors d'une précédente consultation 
et qui demeurent valables. 

 

Enfin, selon les dispositions de l’article R. 2143-4 du Code de la commande publique, le 
pouvoir adjudicateur accepte que les candidats présentent leur candidature sous la forme 
d’un document unique de marché européen (DUME) établi conformément au modèle fixé par 
le règlement de la Commission européenne établissant le formulaire type pour le document 
unique de marché européen, en lieu et place de la déclaration sur l'honneur et des 
renseignements mentionnés à l'article R. 2143-3. 

Les candidats peuvent constituer ou réutiliser un DUME dans sa version électronique via 
l’une des url suivantes : https://ec.europa.eu/tools/espd/ OU https://dume.chorus-pro.gouv.fr/ 

Il est précisé que le pouvoir adjudicateur n’autorise pas les candidats à se limiter à indiquer 
dans le document unique de marché européen qu’ils disposent de l’aptitude et des capacités 
requises sans fournir d’informations particulières sur celles-ci.  

 

Service DUME : 

 

Cette consultation est éligible au dispositif ‘Service DUME’ (ex MPS - Marché Public 
Simplifié) accessible sur l’url suivante : https://dume.chorus-pro.gouv.fr/#/ 

Par ce dispositif, les candidats postuleront à la consultation par le biais d’un DUME 
(Document Unique de Marché Européen). Ce DUME sera pré-rempli sur la base du seul 
numéro SIRET et permettra de : 

- Bénéficier d’une reprise des données légales de l’entreprise (raison sociale, adresse, 
mandataires sociaux) ; 

- Bénéficier d'une reprise des données concernant la taille de l'entreprise et son chiffre 
d'affaire global ; 

- D'attester du respect des obligations sociales et fiscales grâce à une requête automatisée 
auprès des administrations concernées (DGFIP, ACOSS). 

Les autres informations éventuelles devront être complétées. 

Attention, les candidats devront joindre leur offre technique et commerciale ainsi que les 
documents de la candidature qui ne seraient pas dans le formulaire DUME. 

https://ec.europa.eu/tools/espd/
https://dume.chorus-pro.gouv.fr/
https://dume.chorus-pro.gouv.fr/#/
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5.2 Éléments nécessaires au choix de l’offre  

Pour le choix de l'offre, les candidats doivent produire les documents suivants : 

• Un acte d’engagement (AE) par lot 

• Pour tous les lots 

-  Le bordereau des prix unitaires contractuel valant détail estimatif non contractuel  

• Autre(s) document(s) à produire : 

Le Mémoire Technique pour chacun des lots conformément au modèle joint 

Les fiches techniques des produits labelisés  

 

Le CCP et les documents remis par le pouvoir adjudicateur, à l’exception de ceux visés ci-
dessus et leurs annexes ne sont pas à remettre dans l’offre. Seuls les documents détenus 
par le pouvoir adjudicateur font foi.  

 

Il est rappelé aux candidats que la signature de l’acte d’engagement vaut acceptation de 
toutes les pièces contractuelles. 

 

Toute pièce signée par le candidat au stade du dépôt de l’offre devra l’être de manière 
électronique afin de garantir l’authenticité des documents. En effet une signature 
scannée n’a pas d’autre valeur que celle d’une copie et ne peut donc remplacer la 
signature électronique.  

6. Jugement des candidatures, des offres et attribution de 
l'accord-cadre  

6.1 Jugement des candidatures 

Les critères relatifs à la candidature et intervenant pour la sélection sont les capacités 
techniques, financières et professionnelles. 

6.2 Jugement des offres 

Les critères intervenant pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 

 

Lot n° 01 – produits réfrigérés 

Lot n° 02 – produits surgelés et glaces 

Lot n° 03 – produits laitiers 

Lot n° 04 – produits viande fraiche 

 

Qualité des produits  

 

Le candidat sera noté en fonction de la qualité des  

produits proposés dans son BPU (présence de labels) 

Les produits mentionnés labélisés doivent présenter pour 
justification une fiche technique. 

 

40/100 

Prix  

Ce critère sera jugé par l’application de la formule mathématique 
suivante : Offre la plus avantageuse x 40/offre étudiée  

 

40/100 
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Valeur technique   
 
Moyens et modalités de livraison 10/100 

Le candidat précisera les moyens et modalités de livraison qu’il 
entend mettre en œuvre (sous-traitance ou moyens internes, 
protection des denrées pendant le transport, procédure mise en 
œuvre pour assurer l’intégrité de la commande) 
 
Gestion des emballages 10/100 

En sus de la réglementation issue de la loi AGEC, Le candidat 
précisera sa gestion des emballages dans le cadre d’une 
démarche écoresponsable (réduction des suremballages, 
proposition de conditionnements réutilisables…) 

 

20/100 

 

 

Lot n° 05 – produits fruits et legumes frais 

Lot n° 06 – Fruits et légumes de 4ème et de 5ème gamme 

 

Qualité des produits  

 

Le candidat précisera dans le mémoire technique, les actions 
qu’il met en place pour garantir une fraîcheur et un état de 
maturité optimal des fruits et légumes (notamment les délais 
entre récolte et livraison, et la part des fournisseurs producteurs 
dans son offre) 

 

40/100 

Prix  

Ce critère sera jugé par l’application de la formule mathématique 
suivante : Offre la plus avantageuse x 40/offre étudiée  

 

40/100 

Valeur technique   
 
Moyens et modalités de livraison 10/100 

Le candidat précisera les moyens et modalités de livraison qu’il 
entend mettre en œuvre (sous-traitance ou moyens internes, 
protection des denrées pendant le transport, procédure mise en 
œuvre pour assurer l’intégrité de la commande) 
 
Gestion des emballages 10/100 

En sus de la réglementation issue de la loi AGEC, Le candidat 
précisera sa gestion des emballages dans le cadre d’une 
démarche écoresponsable (réduction des suremballages, 
proposition de conditionnements réutilisables…) 

 

20/100 
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Précision sur l’analyse des offres : 

Conformément à l’article R. 2152-1 du Code de la Commande Publique, les offres 
irrégulières, inappropriées ou inacceptables sont éliminées.  
 
Toutefois, conformément à l’article R. 2152-2 du Code de la Commande Publique, l'Acheteur 
se réserve la possibilité d’autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser les 
offres irrégulières dans un délai approprié, à condition qu’elles ne soient pas anormalement 
basses. La régularisation des offres irrégulières ne peut avoir pour effet d’en modifier des 
caractéristiques substantielles. 
 
Conformément à l’article R. 2152-3 du Code de la Commande Publique, l’Acheteur exige 
que le soumissionnaire justifie le prix ou les coûts proposés dans son offre lorsque celle-ci 
semble anormalement basse.  
 
Conformément à l’article R.2161-5 du Code de la Commande Publique, il est possible pour 
l’Acheteur de demander aux soumissionnaires de préciser la teneur de leur offre.  
 

6.3 Attribution de l'accord-cadre 

La réglementation ne fait plus obligation à l’opérateur économique, soumissionnant seul ou 
sous forme de groupement, de signer son offre. Toutefois, la signature de l'offre du 
candidat attributaire devra impérativement intervenir au plus tard à l'attribution de 
l'accord-cadre. De plus cette signature devra être obligatoirement électronique afin de 
garantir l’authenticité des documents contractuels.  

 

Conformément à l'article R. 2144-7 du Code de la commande publique, le candidat auquel il 
est envisagé d'attribuer l'accord-cadre devra fournir les documents qui justifient qu’il n’entre 
pas dans les cas d’interdiction de soumissionner dans un délai de 5 jours à compter de la 
demande du pouvoir adjudicateur. 

À défaut de produire ces documents dans le délai fixé, l’offre du candidat attributaire sera 
rejetée et il sera éliminé. 

Le candidat suivant sera alors sollicité pour produire les certificats et attestations 
nécessaires avant que l'accord-cadre ne lui soit attribué. 

7. Conditions d’envoi et de remise des candidatures et des 
offres 

La transmission des documents par voie électronique ne peut être réalisée qu’à l’adresse 
suivante : http://www.marches-securises.fr. 

 

Le fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, 
Madrid. 

Chaque transmission fera l’objet d’une date certaine de réception et d’un accusé de 
réception électronique. 

 

 

Formats de fichiers acceptés : 

 

En cas de transmission de réponse par voie électronique, les documents fournis doivent être 
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dans l’un des formats suivants, sous peine d’irrecevabilité de l’offre : 

- Format bureautique propriétaire de Microsoft compatible version 2003 (.doc, .xls et 
.ppt), 

- Format texte universel (.rtf), 

- Format PDF (.pdf), 

- Formats images (.gif, .jpg et .png), 

- Format pour les plans (.dxf et .dwg). 

 

Tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera 
réputé n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé. Dans ces conditions, il 
est conseillé aux candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus avant envoi 

 

Protection des données à caractère personnel :  

Les données à caractère personnel recueillies dans le cadre de la présente consultation font 
l’objet d’un traitement informatisé destiné à l’attribution du marché public. Le responsable de 
ce traitement est l’Acheteur. 

La base légale de ce traitement est sa nécessité à l’exécution des mesures précontractuelles 
procédant des actes de candidatures des personnes concernées (article 6.1 du RGPD). Ces 
données ne seront pas utilisées à une autre fin que celle-ci. 

Les destinataires de ces données sont les personnes habilitées chargées de la gestion de 
marchés publics au sein de l’Acheteur. 

Ces données seront conservées pendant toute la durée nécessaire à la passation du marché 
public conformément aux délais de prescription légaux applicables aux documents de la 
commande publique. 

Conformément à la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, et au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) 
entré en vigueur le 25 mai 2018, vous pouvez demander communication et, le cas échéant, 
rectification ou suppression des informations vous concernant par voie postale. 

 

Copie de sauvegarde : 

 
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. Cette copie est transmise sous pli 
scellé et comporte obligatoirement la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du 
candidat et l'identification de la procédure concernée.  
La copie de sauvegarde devra parvenir avant la date et heure limite de remise des offres 
indiquée en page de garde du présent document. 
 
Cette copie de sauvegarde devra être transmise sous pli cacheté extérieur. 
 
L’enveloppe extérieure porte les mentions suivantes : 

NOM DU CANDIDAT : 
OBJET DE LA CONSULTATION :……………………………………….. 

« NE PAS OUVRIR » 
« Copie de sauvegarde » 

 
Les copies de sauvegarde sont soit remises à l’adresse ci-après contre récépissé soit 
envoyées à la même adresse par courrier recommandé avec avis de réception postal soit 
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transmis à cette adresse par tout moyen permettant d’en garantir la confidentialité et de 
déterminer de façon certaine la date et l’heure de réception. 
 

Mairie de Carqueiranne 
Service de la Commande Publique 

Place de la République 
83320 CARQUEIRANNE 

 
Contact par téléphone : 04 94 91 59 68 
Horaires d’ouverture des bureaux : De 8 heures 30 à 12 heures et de 14 heures à 17 heures 
30 du lundi au vendredi. 
 
L’attention des candidats est attirée sur les cas spécifiques d’ouverture de la copie de 
sauvegarde mentionné à l’article 2 de l’annexe 6 du Code de la Commande Publique fixant 
les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de 
sauvegarde :  
 
 La copie de sauvegarde est ouverte : 
1° Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures 
ou les offres transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance est 
conservée ; 
2° Lorsqu'une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, 
hors délais ou n'a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature 
ou de l'offre électronique ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures 
ou des offres. 
Ainsi, les copies de sauvegarde doivent être parvenues aux dates et heure limites de 
réception des plis. 
 
Les dossiers transmis en copie de sauvegarde qui seraient remis ou dont l’avis de réception 
serait délivré après la date et l’heure limites de réception des plis ainsi que ceux remis sous 
enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus ; ils seront renvoyés à leurs auteurs. Il est 
rappelé que la totalité du dossier remis par les candidats devra être rédigée en langue 
française. 

 

8. Renseignements complémentaires 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires administratifs et techniques qui leur 
seraient nécessaires au cours de leur étude, les opérateurs économiques devront se rendre 
sur le profil Acheteur à l’adresse suivante :  
 

https://www.marches-securises.fr 
 

 
Il est précisé que toute demande ne répondant pas au formalisme mentionné ci-
dessus (dépôt sur le profil d’Acheteur) ne sera pas traitée et ne donnera donc pas 
lieux à une réponse de l’Acheteur.  
 
Les candidats devront faire parvenir leur demande au plus tard à la date mentionnée 
en page de garde du présent document (date limite de transmission des demandes de 
renseignements en cours de publicité).  
 
Conformément aux dispositions de l’article R.2132-6 du code de la Commande Publique, 
une réponse du service de la Commande Publique sera alors publiée sur le profil 
d’Acheteur au plus tard 6 jours avant la date limite fixée pour la réception des offres. 

https://www.marches-securises./


  Procédure : AO24002 

Règlement de la consultation  Page 13 sur 15 

 
L’attention des opérateurs économiques est attirée sur le caractère impératif de ces délais 
afin de permettre la transmission des renseignements à l’ensemble des concurrents dans le 
respect du principe d’égalité de traitement des candidats visé à l’article L 3 du code de la 
Commande Publique. 

9. Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal Administratif de Toulon 

5 rue Racine 
BP 40510 

83041 TOULON CEDEX 9 
 
Tél : 04 94 42 79 30 
Télécopie : 04 94 42 79 89 
Courriel : greffe.ta-toulon@juradm.fr  
Adresse internet(U.R.L) : http://toulon.tribunal-administratif.fr  
 
Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront 
s'adresser à : 

Tribunal Administratif de Toulon 
5 rue Racine 

BP 40510 
83041 TOULON CEDEX 9 

 
Tél : 04 94 42 79 30 
Télécopie : 04 94 42 79 89 
Courriel : greffe.ta-toulon@juradm.fr  
Adresse internet(U.R.L) : http://toulon.tribunal-administratif.fr  
En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le 
rôle de médiateur est  

CCRA de Marseille 
Place Felix BARET 

CS 80001 
13282 MARSEILLE CEDEX 06 

mailto:greffe.ta-toulon@juradm.fr
http://toulon.tribunal-administratif.fr/
mailto:greffe.ta-toulon@juradm.fr
http://toulon.tribunal-administratif.fr/
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ANNEXE : EXIGENCES RELATIVES AU 
CERTIFICAT DE SIGNATURE 

 

 

Certificat de signature : 

 

Le certificat de signature du signataire doit être conforme au règlement « eIDAS » ou 
équivalent et respecter le niveau de sécurité exigé. Le RGS (référentiel général de sécurité) 
est remplacé par le règlement « eIDAS » depuis le 1er octobre 2018. 

Néanmoins, les candidats disposant déjà d’un certificat « RGS », celui-ci reste utilisable 
jusqu’au terme de sa période de validité. 

 

- Cas 1 : Certificat émis par une Autorité de certification « reconnue » - Aucun 
justificatif à fournir 

 

Le certificat de signature est émis par une Autorité de certification mentionnée dans la liste 
de confiance suivante : 

https://www.ssi.gouv.fr/entreprise/reglementation/confiance-numerique/le-reglement-
eidas/liste-nationale-de-confiance/ 

 

Les candidats européens trouveront également la liste complète des prestataires sur la liste 
de confiance tenue par la Commission européenne : 

https://esignature.ec.europa.eu/efda/tl-browser/#/screen/tl/FR 

 

Dans ce cas, le soumissionnaire n’a aucun justificatif à fournir sur le certificat de signature 
utilisé pour signer sa réponse. 

 

- Cas 2 : Le certificat de signature électronique n’est pas référencé sur une liste de 
confiance - Différents justificatifs à fournir 

 

La plateforme de dématérialisation accepte tous les certificats de signature électronique 
présentant des conditions de sécurité équivalentes à celles du Référentiel général de 
sécurité (RGS) et « eIDAS ». 

Le candidat s’assure par lui-même que le certificat qu’il utilise est au moins conforme au 
niveau de sécurité défini par le Référentiel général de sécurité (RGS) ou « eIDAS », et en 
fournit les justificatifs dans sa réponse électronique. 

Le candidat fournit également tous les éléments techniques permettant au pouvoir 
adjudicateur de s’assurer de la bonne validité technique du certificat utilisé. 

 

Ainsi, le signataire doit transmettre avec sa réponse électronique les éléments suivants : 

 

     a) tout élément permettant la vérification de la qualité et du niveau de sécurité du certificat 
de signature (preuve de la qualification de l’Autorité de certification, politique de certification, 
adresse du site internet du référencement de l’Autorité de certification), 

     b) les outils techniques de vérification du certificat (chaîne de certification complète 
jusqu’à l’Autorité de Certification racine, adresse de téléchargement de la dernière mise à 
jour de la liste de révocation des certificats). 

 

https://www.ssi.gouv.fr/entreprise/reglementation/confiance-numerique/le-reglement-eidas/liste-nationale-de-confiance/
https://www.ssi.gouv.fr/entreprise/reglementation/confiance-numerique/le-reglement-eidas/liste-nationale-de-confiance/
https://esignature.ec.europa.eu/efda/tl-browser/#/screen/tl/FR
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Il est précisé que tous ces éléments doivent être d’accès et d’utilisation gratuits pour 
l’acheteur, et être accompagnés le cas échéant de notices d’utilisation claires. 

 

Outil de signature utilisé pour signer les fichiers : 

 

La réglementation autorise le soumissionnaire à utiliser l’outil de signature de son choix. 

 

- Cas 1 : Le soumissionnaire utilise l’outil de signature de la plate-forme - Aucun 
justificatif à fournir 

 

La plate-forme intègre un outil de signature électronique, qui réalise des Jetons de signature 
au format réglementaire XAdES. 

 

Dans ce cas, le soumissionnaire n’a aucun justificatif à fournir sur les signatures 
électroniques transmises et l’outil de signature utilisé. 

 

- Cas 2 : Le soumissionnaire utilise un autre outil de signature que celui intégré à la 
plate-forme - Différents justificatifs à fournir 

 

Lorsque le candidat utilise un autre outil de signature que celui de la plate-forme, il doit 
respecter les deux obligations suivantes :  

 

     a) Produire des formats de signature XAdES, CAdES ou PAdES. 

     b) Permettre la vérification en transmettant en parallèle les éléments nécessaires pour 
procéder à la vérification de la validité de la signature et de l’intégrité du document, et ce, 
gratuitement. 

 

Il est précisé que tous ces éléments doivent être d’accès et d’utilisation gratuits pour 
l’acheteur, et être accompagnés le cas échéant de notices d’utilisation claires. 


